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ce livre, Bouchard fait encore une 
fois preuve d’une grande érudi-
tion. Chaque chapitre est très bien 
argumenté et organisé de façon à 
faciliter la lecture. Ce livre s’insé-
rera surement dans la grande dis-
cussion contemporaine sur la 
construction identitaire et poli-
tique de l’Union européenne.

Gilbert mClaughlin
École d’étude sociologique et 

anthropologique 
Université d’Ottawa

Ottawa, Canada

HISTOIRE ET DIPLOMATIE

De la manière de négocier 
avec les souverains

François de cAllières 
(présentation de PierreMichel 

eiseMAnn), 2018, Paris, 
Éditions A. Pedone, 206 p.

François de Callières avait été 
dépêché par Louis XIV pour 
négocier la fin de la guerre de 
Neuf Ans qui opposait la France 
à une coalition européenne menée 
par la Grande-Bretagne, et il fut 
signataire du traité de Ryswick de 
1697 qui y mit fin. Voltaire écrit 
sur Callières, dans son Siècle de 
Louis XIV, qu’il ne méritait « ni les 
critiques ni les louanges ». C’est 
pourtant grâce à l’expérience de 
Ryswick que Callières, devenu 
académicien, publia, en 1716, un 
traité de diplomatie. Un traité 
présenté et annoté, dans cette 
nouvelle édition, par Pierre-
Michel Eisemann, professeur 
émérite de droit international. 
Si De la manière de négocier a été 

plusieurs fois réédité et que son 
empreinte s’étend, au-delà des 
Relations internationales, jusqu’à 
la négociation d’affaires, la contex-
tualisation d’Eisemann permet 
une lecture aisée de cette source 
primaire de la diplomatie au 
Grand Siècle.

L’ouvrage s’articule autour 
de trois thèmes : la formation du 
négociateur, le cadre légal inter-
national et le protocole. Le thème 
de la formation du négociateur 
prend la place principale. En plus 
d’être un manuel diplomatique 
avant l’heure, le livre est un plai-
doyer pour la  professionnalisation 
de la diplomatie et sa reconnais-
sance en tant que métier. Pour 
Callières, tout commence par le 
choix du négociateur. Il (car, au 
Grand Siècle, il s’agit toujours 
d’un « il », et de préférence bien 
né) doit adhérer à un code de 
conduite stricte. Bon réseauteur, 
le négociateur doit profiter des 
communications écrites et orales, 
tout en évitant leurs inconvénients. 
Il doit avoir des connaissances 
pratiques en matière de langues 
vivantes, d’analyse et de gestion 
de l’information – surtout dans 
ses dépêches qui doivent être suc-
cinctes et basées sur des faits. Il 
doit avoir des connaissances pro-
fessionnelles sur la politique com-
parée, le pays où il est dépêché 
(sa culture, sa société, son gouver-
nement) et le droit international. 
Le conseil de l’auteur de com-
mencer l’étude des traités par 
celui de Westphalie est connu de 
tous les étudiants en Relations 
internationales. En effet, dans le 
cadre de son survol du droit 
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international, tel qu’il existe dans 
l’Europe du 18e siècle, Callières 
dédie le chapitre XVIII aux traités 
et ratifications. Il établit une juris-
prudence internationale. Mais 
surtout, il présente le « droit des 
gens », qu’il décrit comme décré-
tant l’inviolabilité de la personne 
et des possessions de l’ambassa-
deur, d’une manière qui préfi-
gure les conventions de Vienne. 
Dans le domaine protocolaire, la 
nomenclature diplomatique est 
bien établie : ambassadeurs, 
envoyés, résidents, légats, tous y 
sont décrits et hiérarchisés, leurs 
fonctions et instructions analy-
sées. Callières détaille la conduite 
des ambassadeurs, ces princes de 
fait sinon de nom, qui ne le cèdent, 
au rang protocolaire, qu’au chef 
d’État. Le tout est étayé par des 
exemples historiques.

Si le sujet abordé se situe 
dans une Europe occidentale à 
majorité monarchique, l’ouvrage 
offre des conseils intemporels qui 
s’appliquent au monde diploma-
tique contemporain. La nécessité 
d’un corps diplomatique profes-
sionnel et formé à cet effet, que 
préconise Callières, résonne au 
moment où le Royaume-Uni 
renonce au monopole des diplo-
mates de carrière sur la fonction 
d’ambassadeur (pratique qui était 
déjà répandue dans plusieurs 
pays comme le Canada et les 
États-Unis). Le cri du cœur pour 
faire valoir la diplomatie comme 
outil indispensable pour préve-
nir la guerre et pour soutenir le 
droit rappelle la diplomatie pré-
ventive des Nations Unies. Sa 

pré conisation des connaissances 
dynastiques paraît, de prime 
abord, désuète ; mais celles-ci 
s’avèrent utiles au moment où 
Jared Kushner mène le plan de 
paix au Moyen-Orient pour les 
États-Unis, et où Mohammed ben 
Salmane façonne l’état saoudien 
à son image. Et que penser de 
cette maxime, « il n’y a point 
d’État si puissant par lui-même 
qui n’ait besoin d’alliés » (p. 49), à 
l’ère Trump ?

Pour Callières, la vérité sans 
peur est le premier des devoirs du 
négociateur. Saint-Simon, chroni-
queur indispensable de la cour de 
Versailles, écrit de Callières qu’il 
ne craint pas de dire la vérité. Et 
c’est cette vérité qui continue à 
rendre son œuvre pertinente. Il 
faut voir De la manière, avant tout, 
comme une source primaire de 
la diplomatie française et euro-
péenne au Grand Siècle, dans la 
même veine que L’ambassadeur et 
ses fonctions (1681) d’Abraham de 
Wicquefort. Malgré quelques 
conseils universels, il s’agit avant 
tout d’un écrit de son temps : un 
temps où la France de Louis XIV 
déclare être le soleil au centre 
de la constellation diplomatique 
européenne. C’est une France 
de noblesse, surtout masculine, 
qui se désintéresse généralement 
du monde d’outremer. Ceux qui 
cherchent une édition critique 
pourront se tourner vers Waquet 
(L’art de négocier en France sous 
Louis XIV). Mais pour ceux qui 
veulent savourer l’ouvrage de 
Callières dans son état premier, 
l’édition présentée par Eisemann 



COMPTES RENDUS 165

est incontournable. Il y apporte 
quelques retouches pour replacer 
l’œuvre dans son contexte, et réus-
sit à la faire briller avec panache. 

Matthieu Watson santerre
Département d’histoire internationale

London School of Economics and 
Political Science

Londres, Royaume-Uni

ENVIRONNEMENT

Les inégalités 
environnementales

Catherine LArrère (dir.), 2017, 
Paris, Presses universitaires 

de France, 112 p.

Les réflexions sur les questions 
environnementales sont devenues 
des préoccupations planétaires et 
occupent les agendas des acteurs 
nationaux et internationaux, 
publics et privés, qui cherchent 
activement des solutions aux pro-
blèmes liés aux dégradations 
environnementales. Cet ouvrage 
collectif de quatre chapitres, par-
tant d’une approche pluridiscipli-
naire, s’inscrit dans cette logique 
en mettant en relief la dimension 
environnementale des inégalités 
sociales ainsi que celles créées par 
les politiques écologiques. Les dif-
férentes contributions des auteurs 
convergent vers trois principales 
thématiques qui se renforcent 
mutuellement. Il s’agit des inéga-
lités environnementales, des iné-
galités écologiques et de la justice 
environnementale. Le lien entre 
ces thématiques constitue l’origi-
nalité de l’ouvrage. 

Au cœur de l’ouvrage, il 
est démontré que les inégalités 
sociales ont une dimension envi-
ronnementale et que les poli-
tiques écologiques créent des 
inégalités sociales. Les inégalités 
environnementales sont « des iné-
galités d’exposition aux risques 
environnementaux, exposition 
qui est jugée disproportionnée » 
dans la mesure où « certaines 
catégories sociales en souffrent 
plus que d’autres de façon signi-
ficative » (p. 7). Une autre facette 
de ces inégalités peut s’observer 
sur le plan des « ressources vitales, 
qui ne sont pas accessibles à une 
part grandissante des populations 
humaines » (p. 9). Retenons que 
les inégalités environnementales 
sont définies à travers les impacts 
environnementaux qui affectent 
de manière inéquitable les popu-
lations humaines, tandis que les 
inégalités écologiques sont « des 
inégalités d’impacts sur les éco-
systèmes » (p. 81) qui sont éva-
luées par le biais des contributions 
inégales des actions humaines à 
« la dégradation actuelle de la 
situation, notamment en ce qui 
concerne le changement clima-
tique » (p. 13). Les différents 
auteurs de l’ouvrage démontrent 
la corrélation entre les inégalités 
environnementales et écologiques 
en mettant en exergue le fait que 
ceux qui dégradent davantage 
l’environnement sont souvent à 
l’abri des risques environnemen-
taux. Cette démonstration permet 
de situer la question de la justice 
environnementale qui « vise à 
repérer, mesurer et corriger les 


